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Stratégie FCBA 2008-2011 
 

Afin de bâtir la stratégie du nouvel Institut technologique issu de la fusion, les 4 Comités stratégiques 
de FCBA représentant ses grands secteurs d’activités ont travaillé activement :  
 

♦ Forêt (Biotechnologies / Sylviculture) ;  
♦ Panneaux, Pâte à papier, Scierie, Exploitation forestière, Emballage (Première Transformation, 

Approvisionnement ) ;  
♦ Industries Bois Construction (dont préservation) ;  
♦ Ameublement. 

 
Ces comités stratégiques, composés de chefs d’entreprises leaders d’opinion et porteurs d’une vision 
prospective de leur secteur, sont présidés par un membre du bureau du Conseil d’Administration. 
 

Réunis pour la première fois les 3 et 4 octobre 2007 lors d’un séminaire, les membres des comités 
ont exprimé par secteur, leurs préoccupations et leurs attentes majeures : 
 

♦ Anticiper les attentes des consommateurs et des citoyens, 
♦ Renforcer la compétitivité industrielle, 
♦ Relever les défis énergétiques, 
♦ Favoriser le développement de l’utilisation du bois. 

 
Un deuxième séminaire s’est tenu le 20 février 2008 pour analyser les synthèses des travaux d’octo-
bre 2007, valider les discussions sectorielles et travailler sur les thèmes majeurs intersectoriels. 
 

Enfin, le Conseil d’Administration a arrêté la stratégie lors de sa séance du 27 mars 2008.  
 

Ainsi, l’institut technologique FCBA s’engage-t-il, dans une logique de développement durable, sur  
neuf objectifs stratégiques suivants, citons : 
 
 

Les objectifs génériques : 
1. Accompagner les entreprises du secteur dans leur politique d’innovation, 
2. Renforcer la recherche, partager les connaissances et ouvrir davantage le centre sur  

l’extérieur en développant les partenariats tant en France qu’à l’international, 
3. Conforter les dimensions « bio-ressources », « bio-process », « bio-matériaux », « bio-

carbone », « biocarburants » du secteur en renforçant les approches « environnement /  
santé ». 

 
Les objectifs sectoriels : 

4. Aider à l’émergence d’un projet forestier interprofessionnel centré sur des forêts gérées  
durablement, à vocation productive, attractives aux investissements et supports de territoires 
compétitifs, 

5. Accroître la performance des différents maillons du secteur pour récolter plus et mieux  
valoriser la ressource en agissant sur l’approvisionnement, l’outil industriel, les produits et le 
potentiel humain, 

6. Développer l’utilisation du bois, de la cellulose et de leurs dérivés dans les produits de 
consommation et dans la construction en répondant aux évolutions sociétales 

7. Accompagner les professionnels de l’ameublement engagés dans leur troisième projet  
sectoriel par l’obtention d’avantages concurrentiels différenciés. 

 
Auxquels s’ajoutent deux objectifs internes. 
 
Neuf objectifs donc pour renforcer la compétitivité des entreprises françaises face à la mondialisation 
et à la concurrence inter-matériaux tout en développant la mobilisation et l’utilisation du bois et des 
fibres dans un contexte économique délicat. Cette stratégie est intégrée dans le Contrat de Perfor-
mance de FCBA signé par MM. Les Ministres BARNIER et CHATEL le 22 juillet 2008. 
 
La Direction générale et votre chargé de profession, Eric Heisel, se tiennent à la disposition  
de vos organisations professionnelles ou de vous-même pour préciser ces éléments. 
 
 

 Le Directeur Général Adjoint 
Georges Henri Florentin 

georges-henri.florentin@fcba.fr 



  Durabilité et 
 Préservation du bois 

Colloque « Ouvrages bois et 
durabilité » 
Le 21 octobre prochain, FCBA organise-
ra dans son auditorium à Paris, un collo-
que axé sur la durabilité des ouvrages 
en bois.  
 

Les maîtres d’ouvrages vont devoir 
converger petit à petit vers une approche 
de financement du bâti en coût global. 
Une série de normes internationales ISO 
introduit cette notion.   

Pour ce faire, il est primordial pour les 
différentes filières matériaux de travailler 
sur l’identification précise des durées de 
vie de leurs systèmes constructifs et pro-
duits / composants associés. 
En effet, l’approche en coût global né-
cessite d’identifier les coûts d’investisse-
ments initiaux ainsi que les coûts d’en-
tretiens, de fonctionnements et de réha-
bilitation éventuels. Pour ce faire les cy-
cles d’entretiens ou de substitutions de 
chaque partie d’ouvrage doivent être an-
ticipés.  
Il est à noter par ailleurs que ce type 
d’information doit être également préci-
sément évalué pour l’élaboration des 
Analyses de Cycles de Vie. 
 

En matière de durées de vie des ouvra-
ges ou parties d’ouvrages, plusieurs no-
tions existent. On parle de : 
♦ « durée de vie attendue » correspon-

dant à l’attente du marché. 
 

♦ « durée de vie de référence »,   
durée pendant laquelle les fonction-
nalités visées sont satisfaites. 

 

L’objectif de tout concepteur est évidem-
ment de tendre vers une adéquation en-
tre  « durée de vie attendue »  
et  « durée de vie de référence ». 
La filière bois ne va pas échapper à cette 
logique. Il est primordial de travailler sur 
l’identification précise de la durabilité des 
systèmes constructifs, composants et 
produits à base de bois . 
Le CSTB débute actuellement l’élabora-
tion d’une base de données de durées 
de vies de références en se focalisant 
sur certaines parties d’ouvrages.   
 

A travers ce colloque, FCBA souhaite : 
♦ rappeler les fondements de cette pro-

blématique, 
♦ informer  de l’état d’avancement de la 

réflexion, 
♦ initier une démarche pour la construc-

tion d’un futur outil filière bois,  
♦ sensibiliser à l’importance de la 

conception,  
♦ présenter quelques innovations pou-

vant contribuer à améliorer la durabili-
té des bois mis en œuvre. 

 

Pour plus d’informations sur le pro-
gramme et les intervenants, consultez 
notre brochure sur notre site Internet à la 
rubrique actualité. Vous y trouverez éga-
lement toutes les modalités d’inscription. 

Agenda 
 
La prochaine Commission  
professionnelle Durabilité et  
Préservation du Bois 
aura lieu le 15 octobre 2008 de  
10 h à 16 h à FCBA Bordeaux.  
 
Salon Maison Bois d’Angers 
Il aura lieu du 17 au 20 octobre 08.  
Plus d’informations sur :  
http://www.salon-maison-bois.com/ 
 
Salon BOBAT 
La prochaine édition aura lieu du 5 au 
8 novembre à Paris Nord Villepinte et 
réunira sous un seul toit « l'offre bois 
en matière de construction, structure, 
équipements, agencement, décora-
tion, accessoires...», afin de mettre en 
relation fournisseurs de solutions bois 
et prescripteurs, architectes, artisans, 
charpentiers, menuisiers, poseurs,  
négociants, donneurs d'ordres, etc...  
Pour en savoir plus, consultez le site : 
http://www.bobat.fr/fr/index.php 
 
Salon des Maires  
Du 25 au 27 novembre 2008 à la  
Porte de Versailles à Paris, salon  
organisé par le Groupe Moniteur. 
Plus d’informations sur : 
http://salons.groupemoniteur.fr/ 
 
4e Symposium international 
Composites Bois Polymères  
L'Institut technologique FCBA  
organise les 30 et 31 mars 2009,  
à la Cité Mondiale à Bordeaux, le  
4e symposium international sur les  
bois polymères composites. 
L'édition 2009 portera un éclairage  
spécifique sur une alternative à  
l'utilisation de matières premières :  
"de la fibre naturelle aux produits  
de la construction et de l'ameuble-
ment : innovation et technologies". 
Contact FCBA :  
Catherine Weber - Tél. : 05 56 43 63 80 
Mél : catherine.weber@fcba.fr 
 

 
A noter  
 
FCBA INFO en ligne, gratuit  
et sans abonnement ! 
Ce magazine d'information est  
désormais consultable en ligne sur  
un site dédié : www.fcbainfo.fr   
Ce site vous donne accès à tous les 
articles de l'année en cours, et à ceux 
archivés depuis janvier 2003 extraits  
de l'ex-revue imprimée.  
Vous pouvez également, via un  
formulaire spécifique, réservé aux pro-
fessionnels, être régulièrement infor-
mé sur les activités de FCBA. 

Normes concernant la pré-
servation publiées en 2008  
NF X40-101 (juillet 2008) : Produits de 
préservation du bois - Critères d'identifi-
cation 

XP X41-543-1 (juin 2008) : Produits de 
préservation du bois - Détermination de 
l'efficacité d'un système de pièges -
appâts - Partie 1 : efficacité de la formu-
lation insecticide - Méthode de labora-
toire 

XP X41-543-2 (juin 2008) : Produits de 
préservation du bois - Détermination de 
l'efficacité d'un système de pièges -
appâts - Partie 2 : méthode de terrain 

NF B50-105-3 (février 2008) : Durabilité 
du bois et des produits à base de bois - 
Bois massif traité avec produit de préser-
vation - Partie 3 : performances de pré-
servation des bois et attestation de trai-
tement - Adaptation à la France métro-
politaine et aux DOM 

XP CEN/TS 839 (mai 2008) : Produits 
de préservation du bois - Détermination 
de l'efficacité protectrice vis-à-vis des 
champignons basidiomycètes lignivores - 
Application par traitement de surface 

XP CEN/TS 15119-1 (juillet 2008) :  
Durabilité du bois et des matériaux à 
base de bois - Estimation des émissions 
dans l'environnement du bois traité avec 
des produits de préservation - Partie 1 : 
bois stocké en dépôt après traitement et 
articles en bois exposés en classe d'em-
ploi 3 (non couverts, non en contact avec 
le sol) - Méthode de laboratoire 

XP CEN/TS 15119-2 (juillet 2008) :  
Durabilité du bois et des matériaux à 
base de bois - Estimation des émissions 
dans l'environnement du bois traité avec 
des produits de préservation - Partie 2 : 
articles en bois exposés en classe d'em-
ploi 4 ou 5 (en contact avec le sol, l'eau 
douce ou l'eau de mer) - Méthode de  
laboratoire. 

   Brèves FCBA  

Pôle Industries Bois Construction 
Allée de Boutaut – BP 227 - 33028 Bordeaux Cedex  
Tél. : 05 56 43 63 00 - Fax : 05 56 43 64 80 
 

Au 1er juin 2007 AFOCEL et CTBA sont devenus FCBA 
www.fcba.fr 


